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MesSatimages – Prise de commande 

Création de l’exploitation est accès utilisateur 
Pour accéder au service MesSatimages depuis MesParcelles, il faut dans un premier temps que 

l’exploitation soit créée, que les contours de parcelles soient présents et que la campagne soit active. 

Vous pouvez contacter un administrateur MesParcelles pour : 

- Créer l’exploitation (depuis le dernier XML Telepac) si nécessaire 

- Autoriser votre accès à l’exploitation 

Envoyez un mail à mesparcelles@bretagne.chambagri.fr ou par téléphone au 02 23 05 10 44. 

Activation des services 
Accédez au Catalogue de Services via le menu Services connectés > Catalogue de services. 

Cliquez sur le service MesSatimages désiré et cliquez sur « Souscrire » puis validez les écrans jusqu’à 

accéder au service. 

Prise de commande 
L’agriculteur/le conseiller peut alors passer commande en suivant les procédures ci-dessous : 

- commande Blé : https://youtu.be/8ShJmr88g_4 

- commande Colza : https://youtu.be/IDDFiJNc4Yg 

o saisie des données complémentaires après validation des commandes : 

https://youtu.be/0_rYA1tp-NQ (attention, vidéo tuto Centre Val de Loire et IDF, le 

calcul de dose N est différent, voir en fin de document pour l’aide BZH). 

 

Afin de faciliter la prise de commande MesSatimages, il est 

possible de visualiser ses parcelles de blé / colza sur fond 

cartographique, et de les sélectionner en un clic. 

Pour cela, depuis l’interface de commande MesSatimages 

(blé ou colza), cliquez sur « Effectuer une commande dans 

mon exploitation », puis sur le bouton « Carte » au-dessus 

du tableau. 

 

Les parcelles éligibles s’affichent sur 
fond de photo aérienne. Cliquez sur la 
ou les parcelle(s) souhaitée(s). Elles 
apparaissent alors entourées d’un 
contour bleu. 
Dès lors qu’au moins une parcelle 
sélectionnée est éligible à la commande, 
il devient possible de cliquer sur 
Commander. 
Attention, les parcelles inférieures à 
0,5ha ne sont pas éligibles à la 
commande. 

mailto:mesparcelles@bretagne.chambagri.fr
https://youtu.be/0_rYA1tp-NQ
https://youtu.be/8ShJmr88g_4
https://youtu.be/IDDFiJNc4Yg
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Cette action renvoie vers le tableau des parcelles, où sont cochées celles qui ont été sélectionnées. 
Un message alerte que les parcelles non éligibles sont retirées de la sélection. 
La ou les parcelle(s) sélectionnée(s) apparaissent cochées. Renseignez les informations manquantes 

signalées dans les cases sur fond rouge. Ce fond rouge signifie qu’une valeur est obligatoire. Chaque 

case peut être renseignée et modifiée manuellement. 

Si des informations ont déjà été saisies sur ces parcelles sur le millésime en cours, elles seront 

automatiquement complétées (voir plus loin le détail des tableaux). 

 
Une fois les informations manquantes complétées, vous pouvez cliquer sur le bouton Commander. 
 

Pour les commandes colza, une fois qu’elles ont été validées par un administrateur, le bouton 
« Données complémentaires » permet de renseigner d’autres informations pour le bon 
fonctionnement du modèle (dose totale PPF, association plantes compagnes, etc.). 
 

 
 
Règles des tableaux de commande des services connectés 
 
Voici les règles existantes concernant les tableaux de commandes et les informations qu’ils affichent : 

- Lors du passage de la commande, toutes les informations saisies sont enregistrées (pas 

d’historisation) afin de pouvoir retrouver les valeurs utilisées lors de la dernière commande. 

Globalement, les valeurs saisies dans ce tableau ne mettront pas à jour l’information dans 

le dossier MesParcelles. 

- Chacune des valeurs pourra être saisie directement depuis ce tableau, mais une valeur sera 

proposée si elle existe ailleurs dans MesParcelles. 

- Modification de la commande : Les éléments de la commande sont modifiables si la valeur 

commandée est différente de la valeur MesParcelles et si les 2 valeurs ne sont pas NULL. 

Dans le cas contraire (valeur commandée = valeur MesParcelles), l’information n’est pas 

modifiable. 
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MesSatimages Blé 

 

- Date semis cipan : (inutilisé en BZH) date de l’intervention semis_cipan sur la parcelle. 

- Variété : variété semée sur la parcelle via une intervention de semis (avec variété). On peut 

rajouter des variétés si besoin, présentation de la liste de toutes les variétés de la culture + 

en première partie de la liste, les variétés personnalisées dans le dossier. 

   modifiable 

- Précédent : depuis la fiche parcellaire. 

   non modifiable, sauf si « Non renseigné » dans la fiche 

- Date de semis dans période : première date d’une intervention de semis sur la parcelle. 

   non modifiable si intervention existante 

- Objectif de rendement : objectif défini dans le plan prévisionnel de fumure. 

   modifiable 

- Stade cible livraison : choisir stade 3N / DFP sauf demande spécifique (livraison précoce). 

   à compléter 

MesSatimages Colza 

 

- Date semis cipan : (inutilisé en BZH) date de l’intervention semis_cipan sur la parcelle. 

- Variété : variété semée sur la parcelle via une intervention de semis (avec variété). 

- Précédent : depuis la fiche parcellaire. 

- Date de semis dans période (20/07 – 1/03) : première date d’une intervention de semis sur la 

parcelle. 

Données complémentaires : 

Saisie possible uniquement sur les parcelles dont les commandes ont été validées. Les informations 

provenant du Plan Prévisionnel de Fumure remontent automatiquement, mais restent modifiables. 
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- Dose totale N prévisionnelle : dose totale résultant du calcul de dose du PPF. 

   à modifier selon s’il y a fertilisation au semis ou non (voir explications calcul de dose N). 

- Azote absorbé sortie hiver : valeur utilisée pour le calcul de dose PPF. 

- Semis grand écartement : liste spécifique oui/non, pas de valeur par défaut  aucune 

incidence sur le conseil 

- Colza associé ou pas : si oui seule la biomasse SH est utilisée dans le conseil. 

- Légumineuse dans l’association : si oui 30 uN sont retirées sur la dose totale. 

- Objectif de rendement : objectif utilisé dans le calcul de dose du PPF. 

 

Aide au calcul de dose N Colza 

Le calcul de dose total N doit être fait pour pouvoir compléter les 

données complémentaires pour le conseil MesSatimages Colza. Le 

calcul de dose N se fait dans Prévisions > Calcul dose N – Prévision. 

Filtrer le tableau pour ne faire apparaitre que les parcelles de colza 

d’hiver, puis cliquer sur le crayon N en regard des parcelles 

concernées par la commande. 

 

 

Objectif de rendement : moyenne 

olympique des 5 dernières campagnes. 

 

 

Type : s’il n’y a pas de fertilisation au semis, le conseil de dose issu de MesSatimages correspond bien 

à la dose totale à apporter en sortie d’hiver. 
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S’il y a fertilisation au semis : deux options s’offrent à vous selon ce que vous souhaitez voir 

apparaitre sur le conseil de dose MesSatimages : 

- La dose totale colza sur l’année : dans ce cas conserver la valeur remontée du PPF dans les 

données complémentaires. Il faudra alors retrancher 65uN à la dose conseil MesSatimages. 

- Uniquement la dose à apporter en sortie hiver : dans les données complémentaires, 

retrancher 65uN à la valeur remontée du PPF. La dose conseil MesSatimages correspondra 

alors uniquement à la dose à apporter en sortie d’hiver. 

 

Azote déjà prélevé par la culture : paramètre estimé ou mesuré par une pesée. --> la valeur choisie 

pour ce paramètre n'a pas d'importance car elle sera réactualisée par la mesure du satellite. 

 

Valeur liée aux apports anciens : cliquez sur le point d’interrogation pour vous référer à la grille. 

 

 

Une fois le calcul lancé, la dose totale à 

apporter s’affiche. 

C’est la valeur d’azote déjà prélevée par la 

culture qui sera réactualisée par la mesure 

satellite MesSatimages. La dose totale à 

apporter sera ensuite recalculée. 

Attention il est donc important de conserver 

une cohérence entre la valeur d’azote 

absorbée et la dose totale prévisionnelle. 

Dans les données complémentaires, il ne faut 

pas modifier l’une sans l’autre, sinon le calcul 

MesSatimages sera faussé. 



  

  

 

 

 

 

 

  

  

  

  

 



 





 

 

 

 

 

 



 

 

 

 





 

 



 

 

 

 

 







 



 





 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 



 

 



 



 



 


